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Masterplan infrastructure carcérale

Attribution de contrats pour quatre nouvelles prisons

Attribution de contrats pour quatre nouvelles prisons

Le Conseil des ministres a marqué son accord sur la proposition du ministre des Finances Didier Reynders
et du ministre de la Justice Stefaan De Clerck d'attribuer les contrats DBFM pour les quatre nouvelles
prisons.

Le 15 mai 2009, le Conseil des ministres avait donné le feu vert pour le lancement de quatre marchés
publics dans le cadre du masterplan 2008-2012-2016 pour une infrastructure carcérale plus humaine. Le
Conseil des ministres a autorisé le ministre des Finances d'attribuer les marchés publics selon le modèle
Design-Build-Finance-Maintenance à :

BAM PPP Investments pour la nouvelle prison de Beveren

BAM PPP Investments pour la nouvelle prison de Dendermonde

Eiffage Benelux NV - Eiffage SA pour la nouvelle prison de Marche-en-Famenne

Future Prisons pour la nouvelle prison de Leuze-en-Hainaut
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